
Modalités de paiement en ligne des frais hospitaliers 

Le Centre Hospitalier Albertville Moutiers met à votre disposition un service de paiement en ligne afin que vous 

puissiez régler ces sommes par Internet. 

Ces règlements se feront par l’intermédiaire d’un service sécurisé, élaboré par la Direction Générale des 

Finances Publiques et disponible 7j/7 et24h/24. 

Pour régler vos frais hospitaliers, munissez-vous de : 

- votre facture 

- votre carte bancaire 

- votre adresse email 

Et rendez-vous sur le site: https://www.tipi.budget.gouv.fr 

 
 

Etape 1 : Saisir l’identifiant collectivité concerné : 

Cet identifiant diffère suivant le budget concerné  

(dans notre exemple budget H soins hospitaliers) 

 

 
 

Tableau de correspondance identifiant collectivité :  
Identifiant collectivité pour TIPI 

    Budget Libellé Identifiant TIPI 

H SOINS HOSPITALIERS 022591 

C Ecole Aide Soignant 022594 

E1 EHPAD Claude Léger 022595 

B2 USLD Claude Léger 022592 

E2 EHPAD Les Cordeliers 022596 

B3 USLD Les Cordeliers 022593 

 

Dans notre exemple : l’identifiant collectivité demandé est :   022591 

https://www.tipi.budget.gouv.fr/


Vous seront également nécessaires : 

Les références et montant de la dette :    

Pour le champ « Référence » : seuls les 2 premiers champs sont à compléter 

Renseigner également le montant de la dette. 

 

 

 

 

Le numéro d’entrée : 

 

 

Après avoir renseigner votre adresse mail, une quittance de paiement à retourner le cas échéant à 

votre mutuelle (accompagnée de l’avis des sommes à payer) vous sera adressée. 

 

 

 

 


